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STATUTS DU CNPMT 2025

ARTICLE 1

Enre les représenans de oues les composanes de la spécialié de médecine du ravail es

consuée une associaon loi 1901 sous le nom de Conseil Natonal Professionnel de

Médecine du ravail.

ARTICLE 2

Le CNPMT a pour objecf de représener la profession e de porer ses valeurs de méer

noammen pour ce qui concerne le Développemen Professionnel Connu e sa nalié

l’amélioraon des praques professionnelles.

ARTICLE 3 - Durée de l’associaon e siège social

La durée de l’associaon es illimiée. Son siège social es xé à ISSY-LES-MOULINEAUX :

CNPMT

Fédéraon des Spécialiés Médicales

6 rue du 4 sepembre

92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

e peu êre modié sur simple décision du Conseil d’Adminisraon.

ARTICLE 4 - Membres e cosaons

Les organismes membres du Conseil Natonal Professionnel de Médecine du ravail son
réparts en 5 collèges :

• Collège 1 : Les sociéés savanes régionales de médecine du ravail, les Insus de

Médecine du Travail e les Associaons de médecine du ravail régionales.

• Collège 2 : Les sociéés savanes de médecine du ravail d’envergure naonale.

• Collège 3 : Les syndicas de médecins du ravail suivan les crières de représenavié
habiuels,

• Collège 4 : Le collège des enseignans hospialo-universiaires en médecine du ravail,

• Collège 5 : Les groupes professionnels de médecine du ravail représenan des
branches professionnelles d’acviés ou un domaine d’acviés parculiers du méer
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Les organismes membres du Conseil Naonal Professionnel de Médecine du ravail doiven
répondre selon les diérens collèges aux crières suivans :

• Collège 1 : au moins une manifesaon e/ou une publicaon par an, un nombre
d’adhérens médecins du ravail s’élevan à au moins 50, les médecins du ravail
doiven êre majoriaires.

• Collège 2 : La sociéé savane doi représener au moins la moié des régions
adminisraves du fai de ses membres pour êre qualiée d’envergure naonale, elle
doi avoir au moins 200 médecins du ravail parmi ses membres qui doiven êre
majoriaires. Aumoins une publicaon e unemanifesaon par an. Les ravaux doiven
porer sur des sujes d’inérê général pour la profession.

• Collège 3 : Le crière de représenavié syndicale es nécessaire e susan.

• Collège 4 : Le crière d’êre adhéren au collège es susan.

• Collège 5 : un nombre d’adhérens médecins du ravail s’élevan à au moins 50, les
médecins du ravail doiven êre majoriaires.

Tous les organismesmembres du Conseil Natonal Professionnel deMédecine du ravail

doiven sasfaire aux crières d’inclusion e d’exclusion suivans :

• L’indépendance nancière es exigée : l’organisme ne peu dépendre nancièremen,
direcemen d’employeurs ou de groupemens d’employeurs de médecins du ravail.

• Un organisme représenan les employeurs des médecins du ravail direcemen ou
indirecemen ne peu adhérer au CNPMT.

• Une déclaraon de conis d’inérê des membres représenan chaque collège es
exigible

Une lise de réparon par Collèges des organismes adhérens es annexée au règlemen
inérieur.

Toues les demandes d’adhésion doiven êre approuvées par le conseil d’adminisraon qui

se réserve le droi de la refuser. Le Conseil d’Adminisraon vérie la conformié aux crières

ci-dessus lors de la demande d’inégraon d'une nouvelle composane de médecine du ravail

posulan au Conseil Naonal Professionnel de Médecine du Travail.

La cosaon des adhérens au CNPMT es xée chaque année par le Conseil d’Adminisraon

qui devra ouefois soumetre sa décision à l’approbaon de l’Assemblée Générale.

ARTICLE 5 - Assemblée Générale

L’Assemblée Générale déni les orienaons du CNPMT.
L’Assemblée Générale es consuée par les délégués (ulaires ou suppléans) désignés par
les diérens organismes membres.



Conseil Naonal Professionnel de la Médecine du Travail
Associaon Loi 1901 - Enregisrée sous le n° W751204596 - J.0 du 08 mai 2010

SIRET : 888 476 983 00018 - Code APE : 8621Z
Siège social : 6 rue du 4 sepembre 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX- Tél 0140936580 cnpm@specialiesmedicales.org

Présiden : Chrisophe Collomb (él : 03.87.75.45.80) - Trésorier : Bao Le Thai - Secréaire : Agnès Roule

Chaque organisme dispose d’une voix délibérave, à l’excepon :

• Du collège 2 : La SFST dispose de 2 voix délibéraves ; les aures sociéés savanes
naonales disposen chacune d’une voix délibérave.

• Du collège 4 qui disposen de 3 voix délibéraves.

Chaque organisme ne peu disposer de plus de 2 pouvoirs.

Pour qu’une délibéraon soi valable, le quorum exigé es celui de la moié au moins des
représenans des organismes membres.
Si ce quorum n’es pas atein, l’Assemblée es à nouveau convoquée dans un délai minimum
de 1 mois.

Les noms des délégués son ransmis au présiden du Conseil Naonal Professionnel de
Médecine du Travail. Ils peuven êre modiés en cours de manda selon les mêmes modaliés.
Les délégués représenan une srucure au sein du CNPMT son enus d’exercer une acvié
de médecin de ravail ou d’avoir cessé leur acvié depuis moins de 5 ans.

L‘Assemblée Générale du Conseil Naonal Professionnel de Médecine du Travail se réuni au
moins une fois par an, e chaque fois qu’elle es convoquée par le Conseil d’Adminisraon.
Ne peuven êre raiées, à l’Assemblée Générale, que les quesons inscries à l’ordre du jour.

A son iniave, ou à la demande de la moié au moins des membres délibérafs, le Présiden

convoque une Assemblée Générale Exraordinaire. Celle-ci peu êre non présenelle, par voie

élecronique, en cas d’urgence e à l’iniave du Présiden.

ARTICLE 6 - Conseil d’Adminisraon

Le Conseil d’Adminisraon es consué de 17membres issus des cinq Collèges ciés à l’arcle

4, à raison de deux au minimum par Collège.

• Collège 1 : 6 membres

• Collège 2 : 3 membres don 2 son issus de la SFST.

• Collège 3 : 3 membres

• Collège 4 : 3 membres

• Collège 5 : 2 membres.

Chaque Collège éli ses représenans au Conseil d’Adminisraon suivans les modaliés
dénies pour l’Assemblée Générale.

Le Conseil Naonal de l’Ordre des Médecins nomme un représenan au Conseil
d’Adminisraon du CNPMT. Ce représenan à une voix consulave.

Le présiden de l’Associaon Naonale des Inernes de Médecine du Travail (ANIMT), ou son
représenan, es invié aux réunions du Conseil d’Adminisraon du CNPMT. Il dispose d’une
voix consulave.
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Le Conseil d’Adminisraon se réuni au moins 2 fois par an e en oure chaque fois qu’il es
convoqué par son présiden à son iniave ou sur la demande d’au moins la moié de ses
membres. Le cas échéan, pour un problème urgen, l'avis du Conseil d'Adminisraon peu
êre sollicié par voie élecronique.

Les membres ulaires e suppléans du Conseil d’Adminisraon communiquen
annuellemen une déclaraon des conis d'inérês.

Le Conseil d’Adminisraon es élu pour une durée de 3 ans.

Les convocaons au Conseil d’Adminisraon doiven êre adressées au moins 15 jours à
l’avance emenonner l’ordre du jour.

Pour délibérer, le Conseil d’Adminisraon doi réunir au moins la moié de ses membres
présens ou représenés. Le nombre maximum de pouvoirs donnés à un membre présen es
précisé au règlemen inérieur.

Les décisions son prises à la majorié simple des présens e représenés. La voix du présiden
es prépondérane en cas de parage égal de voix.

Le Conseil d’Adminisraon peu invier à ses réunions des personnaliés exérieures en an

qu'expers. Son compe-rendu es rédigé sous le conrôle du bureau, e diusé aux membres

du Conseil d’Adminisraon dans le mois suivan la réunion.

ARTICLE 7 - Foncons du Conseil d’Adminisraon

Le Conseil d’Adminisraon prend oues les décisions qui ne son pas réservées à l’Assemblée

Générale.

ARTICLE 8 - Bureau

Le Conseil d’Adminisraon éli en son sein, pour une durée de manda de rois ans, un Bureau
comporan au moins :

• Un Présiden,

• Un 1 er Vice –Présiden élu parmi les Vice-Présidens.

• Un Secréaire Général,

• Un Trésorier.

La durée maximale de la présidence es de 2 mandas consécufs.

La voix du présiden es prépondérane en cas de parage des voix lors d’un voe.

Le Bureau se réuni auan que de besoin, e au moins rois fois par an, évenuellemen par
moyen élecronique.
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En cas de vacance d’un pose du Bureau, un suppléan es élu par le Conseil d’adminisraon
en son sein jusqu’à n du manda en cours.

En cas d’incapacié du présiden, le 1er vice-présiden rempli les foncons du présiden.

ARTICLE 9 - Foncons des membres du Bureau

Le Conseil Naonal Professionnel de Médecine du ravail es représené en jusce e dans les

aces de la vie civile par le présiden ou à défau par un membre du bureau spécialemen

désigné à ce ee par le Conseil d’Adminisraon.

Le secréaire général a la responsabilié des convocaons e de la enue des regisres sur

lesquels son recensés les procès-verbaux du Bureau, du Conseil d’Adminisraon e des

Assemblées. Il présene le rappor d’acvié annuel à l’Assemblée Générale.

Le résorier supervise la résorerie, les bilans e les projes budgéaires du Conseil Naonal

Professionnel de Médecine du Travail. Il soume au Conseil d’Adminisraon ou documen

ou conra engagean nancièremen l’associaon. Il ne peu alérer ou ou pare du fond de

réserve sans l’auorisaon du Conseil d’Adminisraon. Il rend compe de son acvié au

Conseil d’Adminisraon qui se prononce sur son rappor annuel qu’il soume à l’Assemblée

Générale.

ARTICLE 10 - Ressources du Conseil Naonal Professionnel de

Médecine du ravail

Les ressources du Conseil Naonal Professionnel de Médecine du Travail son consuées par:

• Le monan des cosaons annuelles versées par les organismes adhérens, qui es xé
annuellemen par l’Assemblée Générale sur proposion du Conseil d’Adminisraon ;

• Les subvenons publiques évenuelles accordées au CNPMT

• Les inérês e revenus des biens apparenan à l’associaon ;

• Les revenus des publicaons e d'acviés de l’associaon ;
Les dons e les legs conformes aux disposions de l’arcle L.4113-6 du code de sané publique

e non suscepbles d’êre source de conis d'inérês pour les représenans des srucures

dans le Conseil.

ARTICLE 11 - Règlemen inérieur

Un règlemen inérieur es éabli par le Conseil d’Adminisraon pour xer les divers poins

d’adminisraon inerne du Conseil non xés par les saus.
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ARTICLE 12- Modicaon des saus

Les saus peuven êremodiés en Assemblée Générale Ordinaire ou en Assemblée Générale
exraordinaire. En cas d’Assemblée Générale exraordinaire, celle-ci doi êre convoquée sur
proposion du Conseil d’Adminisraon ou sur celle du ers des membres du Conseil Naonal
Professionnel de Médecine du Travail. L’ordre du jour qui accompagne la convocaon doi
spuler clairemen le mof de la réunion e donner le exe des modicaons.

En cas d’Assemblée Générale exraordinaire, pour que la délibéraon soi valable, le quorum

exigé es celui de la moié au moins des représenans des organismes membres, présens ou

représenés. Si ce quorum n’es pas atein, l’Assemblée Générale exraordinaire es à nouveau

convoquée dans un délai de quinze jours. Elle peu alors valablemen délibérer quelque soi le

nombre présen ou représené. La modicaon des saus doi êre décidée par les 2/3 des

membres présens ou représenés.

ARTICLE 13- Radiaon

La qualié de membre du conseil Naonal Professionnel de Médecine du Travail se perd par :

• La démission

• La dissoluon de l’organisme membre

• La radiaon prononcée par le Conseil d’Adminisraon soi pour non-conformié de la

srucure aux crières dénis dans l’arcle 4 des présens saus, soi pour non-

paiemen de la cosaon.

ARTICLE 14- Dissoluon

La dissoluon doi êre prononcée par au moins les deux ers des membres délibérafs
présens ou représenés lors d’une Assemblée Générale convoquée spécialemen à ce ee.
L’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs liquidaeurs e l’acf s’il y a lieu es dévolu
conformémen à l’arcle 9 de la loi du 1er juille 1901 e du décre du 16 aoû 1901.

En aucun cas les membres du Conseil Naonal Professionnel de Médecine du Travail ne
pourron se voir atribuer une par quelconque de ces biens.

Saus modiés lors de l’Assemblée Générale Exraordinaire du 7 Avril 2025.

Présiden du CNPMT 1er vice-présiden Secréaire
C. COLLOMB JF. GEHANNO A. ROULET


